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Objet: Préparation du Conseil "Compétitivité" (Marché intérieur, industrie, 
recherche et espace) des 28 et 29 mai 2026 

Recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour la 
diplomatie scientifique 

- Adoption 
 

1. Le 4 mars 2026, la Commission a publié une proposition de recommandation du Conseil 

relative à un cadre européen pour la diplomatie scientifique1. 

2. La proposition répond à une demande du Conseil invitant la Commission et le Service 

européen pour l'action extérieure à élaborer un programme européen en matière de 

diplomatie scientifique2. 

3. Après avoir été présentée par la Commission le 4 mars 2026, la proposition de recommandation 

du Conseil a été examinée par le groupe "Recherche" lors de ses réunions des 25 mars et 

4 mai 2026. Sur la base des contributions des délégations, deux textes de compromis de la 

présidence ont été soumis pour examen. 

  

 

1 6868/26. 
2 12301/21. 
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4. Le projet de texte final a été approuvé par le groupe "Recherche" à la suite d'une procédure de 

silence informelle qui s'est achevée le 7 mai 2026. 

5. Compte tenu de ce qui précède, le Comité des représentants permanents est invité à: 

(a) confirmer l'accord intervenu au niveau technique sur le texte du projet de recommandation 

du Conseil relative à un cadre européen pour la diplomatie scientifique, qui figure à 

l'addendum de la présente note (document 8931/26 ADD 1), 

et 

(b) recommander au Conseil "Compétitivité" (Recherche) d'adopter, lors de sa session du 

29 mai 2026, la recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour la 

diplomatie scientifique, dont le texte figure à l'addendum de la présente note 

(document 8931/26 ADD 1), en vue de sa publication ultérieure au Journal officiel de 

l'Union européenne. 
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